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Extrait de l’arrêté 1238-2023 du 17 mai 2023 conférant subdélégation de signature aux
collaborateurs du directeur départemental de la sécurité publique de l’Allier en matière de

finances

Article 1 : Subdélégation de la signature est conférée à Monsieur Benjamin AGBASSA, attaché
d’administration de l’État, chef du service de gestion opérationnelle, à Monsieur Laurent GARCEAU,
commissaire de police, chef de la CSP de MONTLUÇON, et à Monsieur Julien CHARRAT,
commissaire de police, chef de la CSP de VICHY, pour signer les visas des factures et mémoires, les
bons de commandes et ordres de services inférieurs ou égaux à la somme de 90.000 euros, relatifs
aux moyens de fonctionnement du budget du ministère de l'Intérieur.

Article 2 : Subdélégation de la signature est conférée à Monsieur Cédric PEROTEAU, commandant
divisionnaire de police, adjoint au chef de la CSP de MOULINS, ou en son absence à Mme Sylvie
JUNIET, commandant de police, chef du Service de Voie Publique de la CSP MOULINS, pour
l'établissement des conventions de prestations de service d'ordre (en application de la circulaire n°99
C du 30 mai 1997) qui concernent la CSP de MOULINS. 

Article 3 : Subdélégation de la signature est conférée à Monsieur Laurent GARCEAU, commissaire de
police, chef de la CSP de MONTLUÇON, ou en son absence à Monsieur Philippe MICHELAT,
commandant divisionnaire, adjoint au chef de la CSP de MONTLUCON pour l'établissement des
conventions de prestations de service d'ordre (en application de la circulaire n°99 C du 30 mai 1997)
qui concernent la CSP de MONTLUÇON.

Article 4     :  Subdélégation de la signature est conférée à Monsieur Julien CHARRAT, commissaire de
police, chef de la CSP de VICHY, ou en son absence à Monsieur Frédéric PILLON, commandant de
police, adjoint au chef de la CSP de VICHY, pour l'établissement des conventions de prestations de
service d'ordre (en application de la circulaire n°99 C du 30 mai 1997) qui concernent la CSP de
VICHY.

Article 5     : Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de l’Allier.

             Fait à Moulins, le 17 mai 2023

                                                                                               Le DDSP de l’Allier
                                                                                                         Signé

              Bénilde MOREAU

03_DDSP_Direction Départementale de la Sécurité Publique - 03-2023-05-17-00003 - Arrêté n° 1238/2023 conférant subdélégation de

signature du DDSP de l'Allier à ses collaborateurs en matière de finances 7



03_DDSP_Direction Départementale de la

Sécurité Publique

03-2023-05-17-00002

Arrêté n°1237/2023 du 17 mai 2023 conférant

subdélégation de signature du DDSP de l'Allier à

ses collaborateurs pour les immobilisations et

mises en fourrière de véhicules

03_DDSP_Direction Départementale de la Sécurité Publique - 03-2023-05-17-00002 - Arrêté n°1237/2023 du 17 mai 2023 conférant

subdélégation de signature du DDSP de l'Allier à ses collaborateurs pour les immobilisations et mises en fourrière de véhicules 8



Extrait de l’arrêté 1237-2023 du 17 mai 2023 conférant subdélégation de signature aux
collaborateurs du directeur départemental de la sécurité publique de l’Allier pour les

immobilisations et mises en fourrière de véhicules

Article 1 : Subdélégation de la signature est conférée à Monsieur Cédric PEROTEAU, commandant
divisionnaire de police, Adjoint au Chef de la CSP de Moulins, ou en son absence à Madame Sylvie
JUNIET, commandant de police, Chef du Service de Voie Publique de la CSP de Moulins, ou en son
absence à Monsieur Christian LE SAGESSE, commandant de police, Chef de la Sûreté Urbaine de la
CSP de Moulins, ou en son absence à Monsieur Mickaël DELBOS, capitaine de police, Chargé de
mission auprès du directeur départemental de la sécurité publique, à l’effet de signer les décisions
d’immobilisations et de mise en fourrière des véhicules prononcés à titre provisoire par l’autorité
préfectorale, conformément aux dispositions de l’article L325-1-2 du code de la route pour les
infractions commises sur sa zone de compétence.

Article 2 : Subdélégation de la signature est conférée à Monsieur Laurent GARCEAU, commissaire de
police, chef de la CSP de Montluçon, ou en son absence à Monsieur Philippe MICHELAT,
commandant divisionnaire, Adjoint au Chef de la CSP de Montluçon, ou en son absence à Madame
Nadia LABETOULE, commandant de police, Chef du Service de Voie Publique de la CSP de
Montluçon, ou en son absence à Monsieur Olivier GARCIA, commandant de police, Chef de la Sûreté
Urbaine de la CSP de Montluçon, ou en son absence à Monsieur Antonio MILLAN, major de police,
Adjoint au Chef de la Sûreté Urbaine de la CSP de Montluçon, à l’effet de signer les décisions
d’immobilisations et de mise en fourrière des véhicules prononcés à titre provisoire par l’autorité
préfectorale, conformément aux dispositions de l’article L325-1-2 du code de la route pour les
infractions commises sur sa zone de compétence.

Article 3     : Subdélégation de la signature est conférée à Monsieur Julien CHARRAT, commissaire de
police, Chef de la CSP de Vichy, ou en son absence à Monsieur Frédéric PILLON commandant de
police, Adjoint au Chef de la CSP de Vichy, ou en son absence Madame Caroline RABILLER,
commandant de police, Chef du Service de Voie Publique de la CSP de Vichy, ou en son absence à
Monsieur Dominique PHILIBERT, capitaine de police, Adjoint au Chef du Service de Voie Publique de
la CSP de Vichy, ou en son absence à Madame Valérie BOYER, major RULP de police, Adjointe au
Chef du Service de Voie Publique de la CSP de Vichy, ou en son absence à Monsieur Sébastien
LAUNAY, commandant de police, Chef de la Sûreté Urbaine de la CSP de Vichy, ou en son absence à
Madame Hélène LANGLOIS, capitaine, Adjoint au Chef de la Sûreté Urbaine de la CSP de Vichy, à
l’effet de signer les décisions d’immobilisations et de mise en fourrière des véhicules prononcés à titre
provisoire par l’autorité préfectorale, conformément aux dispositions de l’article L325-1-2 du code de la
route pour les infractions commises sur sa zone de compétence.

Article 4 : Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de l’Allier.

                                                                                                 Fait à Moulins, le 17 mai 2023

 Le DDSP  de l’Allier
Signé

Bénilde MOREAU
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Extrait de l’arrêté n° 1239-2023 du 17 mai 2023,  portant nomination d’un référent sûreté
sur l’aérodrome de Montluçon-Domérat

Article 1 – Monsieur Alain SILLON, président de l’aéroclub de Montluçon-Domérat, est 
nommé « référent sûreté » sur l’aérodrome de Montluçon-Domérat.
Toute vacance ou perte de la qualité au titre de laquelle il a été désigné donne lieu à un 
remplacement par l’intermédiaire d’un nouvel arrêté.

Article 2 – Ses missions sont :
- de représenter l’exploitant de l’aérodrome pour tout ce qui concerne les aspects 

liés à la sûreté ;
- d’être l’interlocuteur des services de l’Etat pour l’élaboration de l’arrêté préfectoral 

relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de Montluçon-Domérat;
- d’informer les autorités de cas d’incident mettant en jeu la sûreté aérienne ;
- de promouvoir la sûreté auprès des utilisateurs de la plateforme ;
- de tenir à jour la liste des contacts sûreté de l’aérodrome de Montluçon-Domérat 

(dans le cas où plusieurs entités sont utilisatrices de la plateforme considérée).

Article 3 – Il participe, de droit, aux réunions de concertation organisées par le Préfet sur la
sûreté des aérodromes secondaires.

Article 4 –  L’arrêté n° 833/2023 du 31 mars 2023 est abrogé.

Article 5 – Le Directeur de cabinet de la préfecture de l’Allier est chargé de l’application du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’intéressé.  

Moulins, le 17 mai 2023

signé

Pascale TRIMBACH 
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